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vez-moi att plutôt et dites -moi ce qiue vous pensez qu'il se-ait à propos le
fhi re.

Tout à vous,
1. CtaoN.

Lc/Ire d/e .M. Lgfon/aine â M. Caron.
Moutréal, 10 Scetmre 1I.' 5

M on cher aii,-Je tmpresse d'accuser la réception de votre lettre Cr'u
dlate dii q, ninici qIle île celle qui Paccoupngne. Ces lettres ni me sont
pi-veuIes lue tard hier an.s laprès-inidi. Selon votre dèsir,je.les ai com-
miquéetiijiis à notre umi Alarin.

Europoniant à voItr co.ii înuuiication, je ne réponds que pour moi seul
et je le fais conuine je Peusse lait, i mntii îotî ii'avait pas été Inlé à vos
eitretinis avec M. Draper.

Bien cIe la nature et le but île ce; entretiens, en atant gni j'y suis con-
cerné. mite jutiie raent de m' abstenir tl'expirimter rt une opiiiini, cepeiiianh,
consuliant votr désir je dois ai sentiitiiiet de lamitié (lite je vous poric,
de vous dire franclemlient mua ieisé. alitis scet.îInctit sur ceux <les points le
votre leure, axqels je ie crois appelé à répondre.

Je loi, d'abor vous faire rernarquer que j'infère le la teneur de votre
lettre, quoique cela n'y suit pas exlpriiâié Ci teincs précis, quite vous étes
d'optinion que dans les circ-onitanre , se trouve le pays, la majorit <le clia-
que province doit gouverner respectiveendans le sens qute tous altailions
à coie pleisée, dle.t-à-dire quo, le HIaut-Caida doit èire- représenté dans
'adminiistratio du jour par des honines possédant la nonline du parti po-
litique le cette -eel de la province qui c,. iit majorité dans l, chambre
d'asseilée. et qu'i it devrait étre de inème pour le Bas-Canada. Soit
et si c'est là voire opinion. il me seibile qu'elle vous fournit les movens d'ot-
frir à NI. Draper des raisons --fores et irrpoutibb pour >outeinir lin avis que
vous lai auriez ilozinn en laroicîitic avec cette dpinion. Ces raisons se pré.
sentent i'elles-mîîêmîîes, Sans qu'il soit besoin de les énoncer cii détail.

Lncmii-traiîtn actuelle, quant ait I lait-Cainda. est formée sur ce prin-
cipe, mais pour le Bas-Can iada ýa forîn.ation repoise sur Un principe contrai-
re. Pourquoi celle ditiin'tion entre les deux sections de la province ?N'y
a-t-il pas dans ce lait là seuil Une pensée dinjustice, d'oppression imiéme.

La voie rit'a prise M. Draper pour obtenir le résultat qu'il désire, tme pa-
raît étre iiconstitut t'ilnelie. Personni n'est responsal)le de la démarche
par suite <le laq1 -le vous ne rivez. Vous t' étes pas lharg de réorgcani-.
ser soit ci tout même elî partie, l'adniiiistraiiont dont il est ieilibre. Vatts
n'asstumeza nlune rpnsabilil. C'est ce qui au premier abord, m'a fait
hilésiter à vous fire p ur de lme opinions. S7il en eût été atirement, us
auriez eu le droit Ide':ig'î- d 'Lin amiti qu'il vous donnât son avis stur ce (ue
nuàriez Cii f:ure, et ci, pareil cas je me ferais titn devoir tie réiondre à votre
appel, sa:n omettre iicine partie <le vos démandles, et sans crainte de com-
promettre qui que ce soit.
Si dlone aujourd'lili je réponds sur quelqeiiE point,, vous dlevez croire que
je ne le fhis pas latn quelqu'hesitation.

Ce que l'on vous prîopoe e-t une répudiation diu principe de la responsa-
bilité, ci tant qu'il s,git le son applietion au Bas-Canadat. Puisque M.
Draper admtet qu (a sectin Ba-Candtlieine ila iitinstr ne représente
pas le Ba- tannpourquoi la mia intien i-? Pourquoi, i.sui vant vos piincipes.
ne pas fonner une nouvelle administration pour le Bas-Canada, à l'aide de
quelqu'un qu'on chargerait constitutionnitellemient de le faire t Une admiiinis-
tration ninsi formée serait forte de l'influence que lui donnerait lappui Ie la
majorit de noi reprle-entns terait prévaloir cette assurance légitime dans
les conseils, ci en retour donnerait an pays toute la garantic qui résulte tin-
cessaireient du contrôle qu'exercerait sur elle Iloinion tu ptibliqietic. C'est
alors, et o/ors seuement que vou, pouvez vous fiat er d'avoir dans une ad-
mlîistratioi, pour laire uisage de vios propres tenes, '" des personnes dispo-
sées et capables île snttienir nos iitérts."

Mais I'on vous dit : nous voulons seulement nous adjoind-c quelques Ca-
nadiens cunie Canadiens-fratiçais. De ce momtent. ceux qui entrent ainusi
au minlistère y entrent n on par suite d'Un dioit constitutionnel, non par lac-
tionî de l'opinion de leurs compntriotes, mais Uniquement par suite cde la fa-

Yeur, dtlthoi plaisir d'ln gouverneur. Dès ce moment. Pexpérience nous
Pappriendh, il sont sauts influence ; ils ie sont plus desigens libres, ils ne sont
que îles iitruinens calre les mains de ce gotvernettr,pîotr fire ial comme
pour faire bien. S'ils ont quelque capacité et quelque talent, ils les font tût
ou tarild servir- à jeer la division parmi nous. D'un clôté ils cessent bientôt
dc setitir le frein saIitaire de popinion de Iliurs conitovens ; de Iutie. ils
s accoutument à tie consulter <itqe leurs intêrèts persoitiiels et souvent mméine
leurs Passions. Ils nl'obissent pus qu'aux volontés arbitraires d'iii gou-
.ve-neu-. Voutlez-vos que je vous cite des exemples ? En voici: M. Do-
mniqc1ue Moidelet croyait sans doute étre utile à ses compatriotes, lorsque
sous lord Aylnier il accepta tune place dans le conseil exécutif. Nous l'a-
Vons vit presque le suite rentier son passé, et plus tarl nous l'avons vt vo-
ter la suspension des juges Panlet et Bédard, et servir lui-imée d'avocat a
ce tribunal illégal de la cour mariale. Cependant ot Pavait appelé au con-
seil conime Ciniladici-français. C'est à ce titre que plus tard à une épo
que assez mnmurable nous avons \-uî M-M. DeBartzch, lcney, Quesnel,
Lotis Paniet prendre siège dans le conseil exécuiif. Ils crovaient sanis dou-
te pouvoir y servir les initérèts de leurs compnatriotes. Ils ot i fini par y vo-
ter la suspension de notre constitution représentative ! !

-Dans ces derniers temps nous avons encore vin entrer au conseil, par la
méinme porte, M M. Viger et Papineau. Ils ont dit, comme les autres, qu'ils
pensaient y être .utiles à leurs concitoyens d'origine française. Cependant
tin de leurs premiers actes, commis au grand jour, a été de nous donner pour
orateuir une personne que nous devons estimer sans doute, mais qui u'entend
pas tn seul mot de notre langue, et de repouseer la candidature d'un Cana-
dien-iriçais, pirlant également les deux langues, bien qué la voix recon-
naissante de leurs cornpatriotes l'appelât unanimement à cette haute charge,
Nous înous 7ZgIgnons, et surtout vous, du district cde Québec, de la répartition
inji-te d dedeniers publics dans la dernière setssion. A qui le devons-nous?

ous lea nuspices dIe qui cette répartition a-t-elle été faite ? Que MM. Viger
et Papincau vous répondent.

Cependant toutes ces pirsonnes invoquaient leur qualité de Canadiens
rançais npour accepter des places. Tous portaient des noms plus connus

que celi de M. Taschereau qui, comme eux, n'entre dans 'adminîistration
qpu'uî mîîmmo titre, et par la mméie porte, a vec la meilleure volonté du monde,
de blienu fair sans doute. Le mêime sort Pattend. Un peu plus de division
parmi les Canadiens, avec totus ces malheureux effets, voilà tout ce que nous
avonts à nttendre d'un système qu'un journal de Québec vient de proclamer
a grand jour, et qtue je ne puis qualifier autrement que de système de cher-
cheurs de pdaces. Je suis, je vous l'avoue encore à apprendre ce que ce sys-
tème peut procurer de bon.

S'il était deux ntums qui puissent, sous ce système, faire espérer qu'ils ex-
creraietnt dans le conseil quelque inliuence ; s'il était deux noms auxquels
une administration devait quelque reconnaissance poqr s'étre adjoints à elle
comme Cana:liens-fînnçais, ec deux noms étaient certainement ceux de
Viger et Papineau. Et cependant vnilà que l. Drape- vous apprend que
-oni Excellence est préte à leur don net leur congé !! Et-ce ait moins pour
trnier nne nouvelle administrntion pour le Bas-Catnada? OIt, non, c'est uni-
glieineet pour faire ti replatrage d'une administration que M. Draper avoue
r- pas représenter le Bas-Canada ; et qu.e t'on voudrait refaire en substi-
tuant aux noms de Viecr et Papineau, deux autres nons Canadiens--fran-
cais à Paile desquel, Pon espérrait sans doute créer parmi nous un peu
plus de division que n'en ont créé ceux des premiers. Puisque l'ont veut
ninsi coigéulier MM. Vigor et Papineau pourquoi ne congédie-t-on pas éga-
letment MlM. Daîly et Siih ? Est-ce que ces deux dermiers représentent plus
le Unas-Canada que_ les deux pretifer- Ceux-ci du moins peuvent invo-
quer un pîaés, tandis que les deux autres n'ont quL'un présent et je vous en
laisse le juge.

Pauvre M. Viger, si c'est là le traitement qu'on lui destine, traitement
que lun dit étre prèt à lui ad:iinistrer, je ne suis pas surpris de voir pour
ainsi dire totus les officiers du gouvernenent ne parler de lui qu'avec déri-
sii. Deux hommes ainsi placés, ainîi traités, peuvent ils exercer une

grande influence sur les délibérations iLi conseil. et y faire respecter les in-
tåréis de leurs compatriotes ? Si cette influence y est nulle, comme on doit
le présumer d'après les aveux de M. Draper M. Tasche-eau qui tie vient
qi'à leur rernorquc, et à Qui, tic plus, la porte du con>eil est fermée, peut-il
s'atuendre a faire mieux qu'eux ? Voilà où nous conduira, ou plutôt voilà

étnt le choses que perpétuera ce système d'accepter des places à tout prix.
Ce qu'il faut avant tout aux Canndiens-français c'est de rester unis et de se
faire respecter. Ils se feront respecter dans le conseil et v exerceront la lé-
gitimne influence qui leur est dtue, non quand ils nl'y seront représentés que
par des instrumens passifs du pouvoir, quelqu'en soit le nombre, mais bien
quand ils y scront constitutionnellement représentés par une administration
Bas-Canadienne formée en harmonie avec des principes que l'opinion pti-
blique ne déavoue pas.

La démarche ltqu a faite auprès de vous M. Draper, a toute la ressemblan-
e du monde avec celle que Ir. Sullivan Gt auprès de vous et moi à Qué-
bec ci Juillet 15-1.2. On reconnai'sait alors que Padiniiration du teins
qui était celle qutre Lord Sydenham avait leguée à Sir Charles Bagot, ne re-
présenitait pas le Bas-Canada. On voulait comme aujourd'hui y ajouter
iti ou deux noms français seulement comme Canadiens-français. Vous sa-
'ex tout ce qui s'en est suivi ; je n'ai pas besoin de vous le rappeler. La
inme scène estsur le point de se renouveler, ou je me trompe beaucoup, à
moins que le système d'accepter des places à tout prix, tie vienne, en com-
blant les veux des chercheurs de places, jeter nos compatriotes dans une di-
vision et une faiblesse mortelle. Lord Metcalfe est le Lord ~Sydenham et
son siccesseur scra Sir Charles Bagnt.

.Pen viens clone à une conclusion sur laquelle 'vous ne pouvez pas vous
méprendre. C'est qu'en -lait d'administration, le Bas-Canada doit avoir ce
qui est accordé ait Haut-Canada ;.rien de plus, mais aussi rien tIe moins.

Voilà l'expression sincère dIe mes vues. Si je me trompe l'erreur est
mienne. Je le regretterai sans doute ; mais advienne que pourra ; je désire
avant tout rester ci paix av'cc nies.conivictions qui sont ma conscience.

Je ne puis terminer sans-vous dire utn met sur ia position à l'égard de
tmes amis politiques. Je Pai souvent dit, et je le répéteri encore, c'est qu'au-
cuite considération qui me soit person'uelle, ne doit les empecher de former
partie 'une adi înistratioi qui, pour le Bas-Canada, serait organisée d'après
les principes constitutionnels qui doivent diriger notre conduite.

Je ne servirai jamais d'instrument pour diviser mes compatriotes. Si l'on
forme une administration qui mérite ma confiance, je la soutiendrai de bon
caeur. Si cette administration n'a pas ia confiance. mais qu'elle possède
celle de la ma:-orité de ites.comapatriotes, ne oouvant la soutenir, je nie reli-


